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Depuis janvier 2025, SEMCODA met à disposition de tous les collaborateurs le nouveau coffre-fort 
électronique E-DOC. Chaque mois, le pôle Paie y dépose les fiches de paie des collaborateurs. 
 
E-DOC remplace l’ancien coffre-fort My Peopledoc, qui n’est plus alimenté par le pôle Paie depuis décembre 
2024. 
 
Les collaborateurs disposant des 2 coffres-forts peuvent s’ils le souhaitent regrouper l’ensemble de leurs fiches 
de paie sur E-DOC. Les fiches de paie transférées vers E-DOC seront toujours conservées dans My Peopledoc. 
 
 
 

Ce transfert doit être réalisé par le collaborateur IMPERATIVEMENT depuis un ordinateur PERSONNEL, afin 
de protéger ses données personnelles contenues dans ses fiches de paie. 

 
 
 
Ce mode opératoire détaille chaque étape de ce transfert. 
 
Etape 1 : Connexion My Peopledoc 
Se connecter à son espace personnel My Peopledoc à l’adresse https://www.mypeopledoc.com/. 
 
Etape 2 : Authentification  
Saisir son adresse mail (1) permettant d’accéder au coffre-fort et son mot de passe (2).  
Cliquer sur « Se Connecter » (3). 
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Etape 3 : Vérification authentification  
S’authentifier en choisissant le mode de réception du code d’authentification (1) : SMS ou mail. 
Saisir le code de vérification à 6 chiffres reçu sur son téléphone portable ou son adresse mail (2).  
Cliquer sur « Vérifier » (3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Etape 4 : Préparation des fiches de paie pour le transfert 
A noter : le transfert est limité en volume, il est recommandé de préparer 1 transfert par année. 
Sélectionner les fiches de paie d’une année complète (cases à cocher) (1). 
Cliquer sur « Télécharger » (2). 
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Un fichier ZIP contenant les fiches de paie sélectionnées est créé automatiquement. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Etape 5 : Téléchargement du dossier ZIP 
Le lien de téléchargement est envoyé par mail à l’adresse mail renseignée dans le compte My PeopleDoc. 
Cliquer sur le lien (1), le dossier ZIP se télécharge directement dans le dossier « Téléchargements » de 
l’ordinateur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape 6 : Récupération des fiches de paie 
Les fiches de paie contenues dans le dossier ZIP doivent être extraites du ZIP. 
Sélectionner le dossier ZIP, faire un clic droit, sélectionner « Extraire tout ».  
Les fiches de paie sont transférées dans un nouveau dossier « dézippé ». 
 
Etape 7 : Connexion E-DOC 
Se connecter à son espace personnel E-DOC à l’adresse https://www.edocperso.fr/login. 
 
Etape 8 : Authentification 
Saisir son adresse mail personnelle (1) et son mot de passe (2).  
Cliquer sur « Connexion » (3). 
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Etape 9 : Intégration des fiches de paie dans E-DOC 
Sélectionner la catégorie « Mon Employeur » (1) (2). 
A noter : les fiches de paie peuvent être intégrées soit dans le dossier existant « SEMCODA », soit dans un 
nouveau dossier à créer. 
Sélectionner le dossier de destination souhaité (3). 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Dans le dossier de destination, cliquer sur « Nouveau document » (4).  
Sélectionner les fiches de paie à intégrer stockées dans le fichier dézippé. 
Cliquer sur « Ouvrir ». 
 
 
 
Les fiches de paie sont transférées dans le dossier de destination sélectionné. 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous avez des questions ou rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à contacter la Direction des Ressources 
Humaines – pôle Paie. 
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